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   Ajouter la section suivante : 
 
1.7.6  Non respect 
 
1.10  Devient 1.11 
 
   Ajouter le chapitre suivant : 
 
1.10  Dispositions concernant la sûreté 
 
1.10.1  Dispositions générales 
 
1.10.2  Formation en matière de sûreté 
 
1.10.3  Dispositions concernant les marchandises dangereuses à haut risque 
 
2.2.9.4  Supprimer 
 
   Ajouter la section suivante : 
 
2.3.6  Classification  des matières organométalliques dans les classes 4.2 et 4.3 
 
4.1.6  Reçoit la teneur suivante : 
 
   Dispositions particulières relatives à l’emballage des marchandises de la classe 2 
   et des marchandises des autres classes affectées à l’instruction d’emballage P200 
 
4.2 et.4.2.4 Remplacer "certifiés "UN"" par "de l'ONU" 
 
6.1.5.7  Supprimer 
 
6.1.5.8  Devient 6.1.5.7 
 
6.1.5.9  Devient 6.1.5.8 
 
6.1.6  Reçoit la teneur suivante : 
 
   Liquides de référence pour prouver la compatibilité chimique des emballages et des 

GRV en polyéthylène à masse moléculaire élevée ou moyenne conformément au 
6.1.5.2.6, resp. 6.5.4.3.5 

 
6.2.4.2  Reçoit la teneur suivante : 
 
   Epreuve de pression hydraulique 
 
6.2.4.3  Devient 6.2.4.4 
 
   Ajouter la sous-section suivante : 
 
6.2.4.3  Epreuve d’étanchéité 
 
6.2.5  Modifier « certifiés UN » par « de l'ONU » 
 
6.2.5.6  Ajouter »pour la fabrication » après « agrément » 
 
   Ajouter les sous-sections suivantes 
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6.2.5.7  Système d’agrément du contrôle et de l’épreuve périodiques des récipients à pres-
sion 

 
6.2.5.8 (ancien 6.2.5.7)  Modifier « certifiés UN » par « de l’ONU » 
 
6.2.5.9 (ancien 6.2.5.8)  Modifier « certifiés UN » par « de l’ONU » 
 
6.7 et 6.7.5 Remplacer "certifiés "UN"" par "de l'ONU" 
 
6.7.2  Ajouter « de la classe 1 et » avant « des classes 3 à 9 » 
 
6.8.2.6  Remplacer « calculées » par « conçues » 
 
6.8.2.7  Remplacer « calculées » par « conçues* 
 
   Ajouter le chapitre suivant : 
 
6.11  Prescriptions relatives à la conception et à la construction des conteneurs pour 

vrac et aux contrôles et épreuves qu’ils doivent subir 
 
6.11.1  Définitions 
 
6.11.2  Domaine d’application et prescriptions générales 
 
6.11.3  Prescriptions relatives à la conception et à la construction des conteneurs conformes 

à la CSC utilisés comme conteneurs pour vrac et aux contrôles et épreuves qu’ils 
doivent subir 

 
6.11.4  Prescriptions relatives à la conception, à la construction et à l’agrément des conte-

neurs pour vrac autres que des conteneurs conformes à la CSC 
 
   Ajouter les sections suivantes : 
 
7.3.1  Dispositions générales 
 
7.3.2  Dispositions supplémentaires pour le transport en vrac de marchandises des classes 

4.2, 4.3, 5.1, 7 et 8, lorsque les prescriptions du 7.3.1.1 a) s’appliquent 
 
7.3.3  Dispositions spéciales pour le transport en vrac lorsque les dispositions du 7.3.1.1 b) 

s’appliquent 
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